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tourisme
TOURISME 
FICHE 7 Terroir et artisanat

Informations
pour 
le Maître
d’Ouvrage

Description des actions éligibles

Dépenses éligibles

Exclusions

Bénéficiaires

Objectifs et enjeux

Aide à l’acquisition d’un présentoir de produits locaux

Coût de l’acquisition du premier équipement

Eclairage - matériel frigorifique

Collectivités territoriales
Offices de tourisme et syndicats d’initiative
Prestataires touristiques reconnus par le Comité 
Départemental du Tourisme

Validation par le Comité Départemental du Tourisme

Subvention plafonnée à 1000 € pour la durée du 
PADC (2012/2014)
• OTSI et prestataires touristiques :
	 -25 % du coût TTC
• Communes:
Taux d’intervention différencié
	 - 20% du coût HT 
	 - 25% du coût HT 
	 - 30% du coût HT
(cf Annexe 3 du Règlement)
• Communauté de communes : 
	 - 25% du coût HT 

Département

Développer l’identité “Artisanat et Terroir”
Valoriser les produits locaux 

Références
• européennes
• nationales
• régionales
(textes en vigueur, liens Internet)

Critères d’éligibilité
Conditionnalité des aides

Critères d’intervention
Montant de l’aide

Territoires visés 
(zonage infra- départemental, 
communes rurales/urbaines…)
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• Lettre de demande de subvention
• �Le cas échéant, délibération du conseil d’administra-

tion ou du conseil municipal décidant l’acquisition 
• Devis
• RIB

Dépôt : 
Direction de l’Appui aux Territoires et aux Communes 
Instruction administrative, technique et financière : 
Direction du Tourisme et des Projets Structurants 
et Comité Départemental du Tourisme

Recherche de partenariats entre producteurs locaux 
et artisans

Comité Départemental du Tourisme
33, place Charles de Gaulle
86000 POITIERS
Tél. : 05 49 37 48 48

Département de la Vienne
Direction Générale Adjointe du Développement des 
Territoires
Direction du Tourisme et des Projets Structurants
33 place Charles de Gaulle
B.P. 287
86007 POITIERS Cedex
Tél. : 05 49 03 53 09

Informations
pour 
le Maître
d’Ouvrage

Informations 
pour 
la gestion 
en interne 
du dossier

Constitution d’un dossier 
(pièces à fournir)

Engagement 
et contreparties envisagés

Cofinanceurs possibles

Adresses utiles

Contact pour toute information concernant cette action :
Direction Générale Adjointe du Développement du Territoire (DGADT)
Direction du Tourisme et des Projets Structurants : 05 49 03 53 09

Circuits de gestion
(dépôt à la DACDL, instruction…)


